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Lettre Internet du SNUipp-FSU 66 du lundi 15 octobre 2018 

Le bulletin d'adhésion 2017-2018 est en ligne le télécharger ici   adhésion en ligne ici 

 Actus 

Elections professionnelles 

du 29 novembre au 6 décembre 
Comment créer son espace électeur dès aujourd’hui ? 

La première étape de ces élections professionnelles est de créer son espace électeur. 

Vous avez reçu jeudi 11 octobre 2018 sur votre mail professionnel un courriel du Ministère vous 

invitant à créer votre espace électeur. 

Vous êtes un peu perdu ??? Pas de panique !!!!! 

Vous trouverez ci-dessous un tutoriel pour vous y aider : ICI 

 

La carte scolaire 2018 au scanner : la vérité des prix !!! 
Les conditions de la rentrée 2018 montrent une nouvelle fois la nécessité 

d’investir réellement dans la « priorité au primaire ». Une exigence qui sera au 

cœur de la mobilisation des enseignants le 12 novembre prochain. Chiffres et 

analyse. 

Alors que les dernières opérations d’ajustement de la carte scolaire 2018-2019 sont achevées, le 

SNUipp-FSU fait l’analyse d’une situation difficile à bien des égards.  

Les chiffres définitifs montrent que la dotation de 3 880 postes créés à cette rentrée est insuffisante 

pour assurer le dédoublement des CE1 de REP+ et des CP de REP, un dédoublement qui « 

consomme » à lui seul 5 605 postes. Lire la suite ICI 

Action 

12 NOVEMBRE 2018 : JOURNEE DE GREVE INTERSYNDICALE 
DANS L’EDUCATION NATIONALE 

C’est avec consternation et incompréhension que les organisations syndicales FSU, UNSA-

Education, SGEN-CFDT ont découvert les annonces budgétaires pour l’année 2019 enterrant de 

fait la priorité à l’Éducation nationale. Lire la suite ICI 

 Infos  
EVALUATIONS CP ET CE1 : LE SNUIPP-FSU DONNE LA PAROLE AUX 
ENSEIGNANTS 
Le SNUipp-FSU a permis aux enseignants et enseignantes de témoigner de leur expérience réelle 

dans les classes. 

Plusieurs centaines de témoignages ont été recueillis et concordent : des contenus et des consignes 

de passation inappropriés, des enseignants qui face aux difficultés et au stress de leurs élèves 

adaptent les consignes de passation, des obstacles importants à la saisie des résultats (problème 

de connexion, de code, nombreux bugs...), 5 heures de récupération sur le temps des APC 
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consenties par le ministère largement insuffisantes, un délai non communiqué pour l’envoi des 

résultats par le ministère, un temps de rencontre avec l’ensemble des familles non pris en compte. 

La FSU et le SNUipp lancent une pétition pour la défense des droits des personnels.  

Lire la suite ICI 

Le SNUipp-FSU publie les témoignages enseignants sur ces tests très mal vécus dans les classes 

et demande un bilan réel. 

Evaluations CP-CE1 : Premiers résultats annoncés à la presse  et non aux enseignants… 

Pour le SNUipp-FSU , ils « ne sont pas crédibles et participent même d’une opération de 

manipulation de l’opinion publique » pour j²ustifier les partis pris ministériels. 

 

Calendrier 
Liste d’aptitude des directrices-teurs pour la rentrée 2019. 
La fiche de candidature est à renvoyer à votre IEN avant le 12 novembre, délai de 

rigueur. 

Attention : la liste d’aptitude n’est valable que 3 ans. Elle concerne donc les 

collègues qui ont été inscrits au titre de l'année 2017 et 2018. 

Les commissions d'entretien se dérouleront à compter du 5 décembre au 19 décembre 2018. 

 

RIS  

Les RIS sont devenues les seuls véritables moments d’échanges entre collègues. 

Elles permettent de mettre l’accent sur des "problèmes de terrain" et de faire émerger 

des propositions pour l’amélioration des conditions de travail des enseignants. Le SNUipp-FSU 

s’est toujours engagé à être le porte-parole de la profession dans toutes les instances statutaires, 

au niveau départemental comme au niveau national. Avec le nouveau calendrier des animations 

pédagogiques faisant des maths et du français la seule priorité, nous réitérons nos revendications 

faites en CAPD de juin : aucun caractère n’est obligatoire dans les textes. Seules les 18h le sont ! 

Le SNUipp-FSU 66 vous invite donc à participer massivement aux RIS qu’il organise sur le temps 

de travail, y compris devant élèves, et s’opposera à toute interprétation restrictive du droit 

syndical.  

 2 possibilités pour les RIS :  

* 2 RIS sur le temps des animations pédagogiques + 1 RIS sur le temps devant élèves ou   

*3 RIS sur le temps des animations pédagogiques  

-Mercredi 7 nov. 9h : au siège du SNUipp-FSU 66 

-Mardi 13 nov : 17h : Thuir, école J.Ferry 

-Mercredi 14 nov : 9h : La Cabanasse  

-Mardi 20 nov : 17h : Perpignan, au siège du SNUipp-FSU 66 et Claira maternelle 

-Mercredi 21 nov : 9h Canet élémentaire P et M.Curie et Argelès école Curie-Pasteur 

 

Stages 
En l’absence d’une réelle formation continue, utilisez ce droit que sont 

les stages syndicaux : le nombre de stages est limité à 12 jours/an. A utiliser sans 

modération !  La demande d’autorisation d’absence auprès de l’administration 

est à faire 30 jours avant, délai de rigueur ! 

 

« L’Inclusion scolaire : jusqu’où ? Dans quelles conditions ?"      

ATTENTION CHANGEMENT DE DATE                            

Stage animé par Sophia Catella, membre de l’équipe nationale secteur 

revendicatif et CHSCT et Serge Bontoux, membre de l’équipe nationale 

secteur ASH. 

http://66.snuipp.fr/spip.php?article1512


Public : tous les enseignants du 1er degré, enseignants ASH, référents, directrices-teurs, 

AESH... Quand et où ? Le 7 février 2019 – lieu : Perpignan, lieu à préciser 

Attention : inscription et autorisation d’absence pour formation syndicale à déposer avant 

le 7 janvier 2019. 

* Comment s’inscrire ? auprès du SNUipp-FSU 66 : snu66@snuipp.fr , objet : stage Inclusion 

scolaire 

L’inclusion, la gestion des élèves en grande difficulté, la prise en charge des élèves ayant des 

troubles du comportement… Jusqu’où ? Dans quelles conditions ? Beaucoup de classes, de 

collègues, d’écoles sont touchées, sans trouver des réponses à leurs difficultés. 

 

Les militants, les élus du SNUipp-FSU et les membres FSU du CHSCTD sont saisis 

quotidiennement par des collègues sur des situations d’élèves hautement perturbateurs, sur des 

problèmes de manque d’AVS, sur des conflits avec les parents et sur le manque de soutien de la 

hiérarchie dans ces situations, quand il ne s’agit pas purement et simplement de culpabilisation.  

Sur le terrain, la question se pose : 

Comment faire au quotidien pour gérer ces enfants et l’ensemble de la classe ? 

Que faire quand tous les « protocoles » proposés ont été mis en place ? 

Comment agir face à un élève en crise qui perturbe le reste de l’école ? 

Comment prendre en compte sa difficulté dans un contexte où on est de plus en plus démuni ? 

Comment ne pas prendre de risque pour soi et pour les autres ? 

Les démarches de l’administration sont le plus souvent centrées sur l’élève et sa famille, sans 

prendre en compte les doutes et les souffrances des collègues, ce qui est pourtant du devoir de 

l’employeur. 

Ce stage sera l’occasion d’aborder les différents dispositifs d’aide, la scolarisation, la difficulté 

scolaire, le handicap…du point de vue de l’élève certes, mais aussi du point de vue des 

difficultés posées à l’enseignant, à l’équipe. 

Tous les autres stages ICI + aide pas à pas pour aller sur Accolad ! 

 
Les nouveautés sur notre site : ICI 
 

 
Se (RE) syndiquer … au SNUipp-FSU ! c’est maintenant !! 

 Télécharger le bulletin d’adhésion ici   adhésion en ligne ici 
 

Le SNUipp-FSU est le syndicat majoritaire dans les Pyrénées-Orientales et nationalement, 

et ce n’est pas par hasard ! 

Etre syndiqué au SNUipp-FSU c’est, au-delà de recevoir les publications à domicile (mails, 

journaux, …), croire en toutes ces valeurs collectives et les faire vivre. 

Alors, plus d’hésitation, (re)syndiquez-vous au SNUipp-FSU et parlez-en à vos collègues !  

 

 

Mail : snu66@snuipp.fr   SNUipp-FSU 66 : http://66.snuipp.fr/     
SNUipp-FSU National : http://www.snuipp.fr 

compte twitter : @snuipp66  Facebook 
TEL : 04.68.50.78.44 ou 06.25.85.13.58 (réservé aux syndiqués) 

 Se rassembler pour mieux agir : et si vous vous syndiquiez ? 

5 élu(e)s sur 7 à la CAPD 
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